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Chômage, Congé parentale

Par Kly, le 16/02/2019 à 00:58

Bonsoir

J'ai terminé mon congé maternité demain et j'étais suite à un licenciement économique
inscrite au pôle emploi.

Après réflexion je souhaiterais prendre mon congé parental, faut-il me réinscrire au pôle
emploi ?

Par P.M., le 16/02/2019 à 08:56

Bonjour,

Cela voudrait dure que pendant le congé maternité vous avez été désinscrite par Pôle
Emploi...

Ce serait à voir avec l'organisme mais vous ne pourrez pas percevoir l'allocation de la CAF et
être indemnisée par Pôle Emploi en même temps...

Par Kly, le 16/02/2019 à 11:02

Oui ma conseillère pôle emploi m'a fait la remarque : '' N'oubliez pas de vous réinscrire au
lendemain de votre congé maternité '' 
Mais ma question est : est ce que je peux me réinscrire et prendre mon congé parental plus
tard ?

Par P.M., le 16/02/2019 à 11:29

A priori, oui, ce serait à voir aussi avec la CAF...

Par Kly, le 16/02/2019 à 11:46



Ok merci je vais me renseigner.
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